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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

NOMINATION

Par arrêté du ministre de la santé publique du 3
décembre 1998.

Docteur Latrous Habib, est nommé membre au conseil
d'administration de l'hôpital Mongi Slim de la Marsa, représentant
des médecins de libre pratique en remplacement du docteur
Abdallah Bachouch.

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 98-2417 du 3 décembre 1998.
Mademoiselle Sihem Bouras, administrateur conseiller, est

chargée des fonctions de chef de service d'administration centrale
au bureau des études, de la planification et de la programmation au
ministère de l'enseignement supérieur. 

Par décret n° 98-2418 du 3 décembre 1998.

Mademoiselle Kaouthar Charradi, administrateur conseiller,
est chargée des fonctions de chef de service d'administration
centrale au bureau des études, de la planification et de la
programmation au ministère de l'enseignement supérieur. 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

NOMINATION

Par arrêté du ministre de l'environnement et de
l'aménagement du territoire du 3 décembre 1998.

Monsieur Béchir Ben Mansour, est nommé membre du conseil
d'entreprise de l'agence nationale de protection de l'environnement

.

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du ministre du commerce du 3 décembre 1998,
modifiant l'arrêté du 10 septembre 1996, relatif à la
fixation du montant minimum et du mode de calcul des
ventes à l'exportation de marchandises et de produits
d'origine tunisienne et de la valeur du solde des
opérations de négoce international et de courtage.

Le ministre du commerce,

Vu la loi n° 94-42 du 7 mars 1994, fixant le régime applicable
à l'exercice des activités des sociétés de commerce international
telle que modifiée par la loi n° 96-59 du 6 juillet 1996 et
notamment son article 2 (nouveau),

Vu l'arrêté du 10 septembre 1996, fixant le montant et le mode
de calcul des ventes à l'exportation de marchandises et de produits
d'origine tunisienne et de la valeur du solde des opérations de
négoce international et de courtage,

Arrête :

Article premier. - Est ajouté à l'article 2 de l'arrêté du 10
septembre 1996 susvisé, le paragraphe suivant :

les ventes prévues par l'article 2 (nouveau) de la loi n° 94-42
du 7 mars 1994, couvrent, pour les sociétés de commerce
international non résidentes, les importations réalisées pour le
compte des opérateurs du commerce extérieur et destinées à la
mise à la consommation sur le marché local, ainsi que les
exportations de produits et marchandises d'origine tunisienne.

A ce titre, sont exclues de ces ventes :

- les opérations d'importation de produits et marchandises à
entreposer sous douane en vue de leur réexportation,

- les opérations d'exportation de marchandises et produits
d'origine étrangère,

- les opérations d'importation de marchandises et produits
effectuées en transit sur la Tunisie.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 3 décembre 1998.
Le Ministre du Commerce

Mondher Zenaïdi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre du commerce du 3 décembre 1998,
fixant le taux de réduction minimum dans le cas des
soldes périodiques ou saisonniers.

Le ministre du commerce,

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la concurrence
et aux prix telle que modifiée et complétée par la loi n° 93-83 du
26 juillet 1993 et la loi n° 95-42 du 24 avril 1995,

Vu la loi n° 98-40 du 2 juin 1998, relative aux techniques de
vente et à la publicité commerciale et notamment son article 22,

Arrête :

Article premier. - Dans le cas des soldes périodiques ou
saisonniers, le taux de réduction appliqué à chaque produit ne doit
pas être inférieur à 20% par rapport au prix de référence tel que
défini par l'article 21 de la loi n° 98-40 susvisée.

Art. 2. - Le commerçant doit justifier, à la demande des agents
de contrôle visés à l'article 52 de la loi n° 98-40, le prix de
référence par des factures, des bons de commande, des tickets de
caisse, des bordereaux de prix ou tout autre document.

Tunis, le 3 décembre 1998.

Le Ministre du Commerce

Mondher Zenaïdi

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Arrêté du ministre de l'industrie du 3 décembre 1998,
portant extension de la superficie du permis de
recherche de substances minérales du second groupe
dit permis "Cap Bon Marin".

Le ministre de l'industrie,

Vu le décret du 1er janvier 1953 sur les mines,

Vu le décret du 13 décembre 1948, instituant des dispositions
spéciales pour faciliter la recherche et l'exploitation des substances
minérales du 2ème groupe, ensemble les textes qui l'ont modifié
ou complété,


